
Les 16 maires dont les
communes sont traversées
par le tracé de la future
RN88 à quatre voies viennent
de créer un collectif pour
« faire avancer le dossier ».
Un dossier sur lequel - vous
qui êtes président du syndicat
mixte de la RN88 en
Aveyron et conseiller général
de Laissac - on ne vous
entend pas beaucoup...
Quand j’ai tiré la sonnette
d’alarme et que j’ai râlé un bon
coup il y a dix-huit mois, je me
sentais un peu seul ! Bien sûr
il fallait que l’on se manifeste
et la démarche des maires
est fondée. Ils ont raison de
montrer aux populations qu’ils
représentent, que cet axe est de
plus en plus nécessaire.
Il est vital pour l’économie
(on voit ce que l’ouverture
de l’A75 nous a apporté) et
indispensable pour la sécurité :
en cinq ans on a totalisé
7 morts sur 90 km d’A75 et 38
sur les 40 km de la RN88.
Et je ne cache pas ma colère
de voir que l’on s’inquiète plus
du devenir du pique-prune et
de l’écrevisse à pattes blanches
que des vies humaines !

Constater c’est bien,
proposer des solutions,
c’est mieux. En avez-vous,
pour accélérer la mise en
œuvre de la RN88, entre
Rodez et Sévérac ?
Oui : le partenariat

public-privé. C’est la solution
idéale. L’État ne fera pas les
travaux en direct : il n’a pas
d’argent. La mise en
concession (avec péage)
impose une DUP (déclaration
d’utilité publique, NDLR)
complémentaire : on prendra
du retard.

La formule de partenariat
public-privé ne remettrait
pas en cause la DUP
actuelle ?
Bien sûr que non. Elle
concerne l’ensemble de l’axe
et le tronçon Rodez-A75 bien
entendu. Elle n’est pas caduque
et ne le sera pas en 2012.

Cela dit, un PPP n’est pas
une idée neuve. Jean Puech
en avait déjà défendu le
principe quand il était
président du conseil général
et rien n’a pu se faire...
L’État, même s’il n’a pas
d’argent, rechigne au PPP
parce qu’il veut garder ses
prérogatives. Et puis la Région
consacrait alors au train une
large part de ses financements
en matière de transports.
Le conseil régional est plus
disposé désormais à investir
sur les routes. Les choses ont
évolué aujourd’hui d’autant
que le syndicat mixte
Lyon-Toulouse est favorable
au PPP après les conclusions
rendues par le cabinet d’études
ERA qui a travaillé sur le
dossier. Et puis à ce sujet,
lors d’une réunion du syndicat,
le 14 janvier à Mende, un élu
de l’agglomération lyonnaise
a insisté sur l’importance d’un
dégagement vers l’ouest de leur
agglomération, c’est-à-dire
vers la RN 88 : « On est prêts
à vous apporter en soutien
le poids de l’agglomération
lyonnaise », a-t-il promis.
Si Lyon pèse, on peut espérer
une évolution sérieuse au
dossier. De toute façon, il faut
qu’on ait des partenaires, une
volonté commune autour d’une
même cause. Un collectif
de maires, c’est bien mais
ce n’est pas suffisant.

Même avec un PPP, il faudra
payer. Les finances de la
collectivité le
permettent-elles ?
Le tronçon Rodez-A75 est
estimé à 315 M€ pour 40 km,
soit 43 M€ de moins qu’une
mise en concession. Les loyers
annuels se chiffreraient à
30 M€ pendant 25 ans, à
partager entre la Région, le
Département et l’État. Je
n’oublie pas que Gérard
Longuet quand il était ministre
des Transports, avait assuré
lors d’une visite en Aveyron
que l’Agence de financement
des infrastructures terrestres
participerait au dispositif
à hauteur de 50 %. Si l’État
donne son accord à un PPP,
il sera bien obligé de payer...

Mais l’Aveyron sera tout
de même obligé de faire
une partie de l’avance.
Est-ce bien raisonnable
quand on voit l’évolution
de la dette et des finances
départementales ?
C’est un choix qu’il faudra
savoir faire. La RN88 à deux
fois deux voies n’est pas une
route départementale...
Pour remettre la RN88
dans le schéma national des
infrastructures de transport où
elle n’apparaît plus, il faudra
afficher nos ambitions...

propos recueillis
par christophe cathala

! « Nous sommes en colère »,
lâche le juge Jean-Marc Ansel-
mi. « Oui, très ! » précise dans
la foulée le substitut du procu-
reur de la République Yves Gal-
lego. Tout est parti de Nantes
après les propos du président Ni-
colas Sarkozy, parlant de dys-
fonctionnement et de sanctions
dans l’affaire Laëtitia (lire aussi
page 23) ; et la grogne se ré-
pand peu à peu dans tout l’Hexa-
gone. En passant par l’Aveyron
où le siège et le parquet montent
de concert au front. Après une
rapide assemblée générale des

magistrats et fonctionnaires,
hier matin, ils ont décidé, « à
l’unanimité », de se joindre à
l’action nationale.
En conséquence, ils manifeste-
ront jeudi 10 février, à 14 h 30,
devant le palais de justice de Ro-
dez, en même temps que leurs
collègues du tribunal correction-
nel de Nantes. Une manifesta-
tion durant laquelle une motion,
« en cours de rédaction », sera
lue. De plus, « jusqu’à jeudi,
nous suspendons toutes les
audiences, sauf urgence », indi-
que Jean-Marc Anselmi.

c.l.

Rodez
Gare aux pickpockets
C’était samedi matin, sur le marché de la place de la Cité. À qua-
tre reprises, des personnes âgées ont manifestement été victimes
de pickpockets qui leur ont discrètement volé porte-monnaie et
autres portefeuilles. Quatre plaintes ont été déposées au commis-
sariat de Rodez qui demande à toute personne pouvant l’aider
dans ses investigations de prendre contact avec ses services au
0565 7773 17.

Ivres, ils dégradent des voitures
Dans la nuit de samedi à dimanche, deux jeunes gens âgés de 20
et 21 ans, déambulaient ivres dans les rues de Rodez. Arrivés ave-
nue Tarayre, ils ont commencé à se livrer à des dégradations sur
des véhicules en stationnement, brisant plusieurs rétroviseurs. In-
terpellés par les policiers de la « Bac » de nuit, ils sont allés cu-
ver leur vin en cellule de dégrisement, avant d’être placés en gar-
de à vue. Ils sont ressortis du commissariat quelques heures plus
tard, nantis d’une convocation devant le tribunal.

Un Marseillais chapardeur
Depuis plusieurs jours, les services de police ont été saisis de
plaintes de commerçants, pour des vols à l’étalage.
Plusieurs enseignes du centre-ville, essentiellement de confec-
tion, avaient ainsi constaté la disparition de vêtements. Jusqu’à
ce que samedi, un commerçant alerté par le comportement sus-
pect d’un homme appelle le commissariat. Les policiers ont alors
filé le bonhomme dans les rues de Rodez, jusqu’à l’interpeller en
flagrant délit. Le butin, dont une partie a pu être retrouvée, se
montait à plusieurs centaines d’euros.
Quant au voleur présumé, un homme de 46 ans, originaire de
Marseille, il a été placé en garde à vue et devra répondre de ses
actes devant la justice.

Vol et stupéfiants
Les policiers ont également résolu une affaire de vol de télépho-
ne portable, commis lors de la fête de La Primaube, au détriment
d’une jeune fille. Après avoir réussi à localiser ledit téléphone,
ils ont pris en filature l’auteur présumé qui a été interpellé, di-
manche, à La Primaube alors qu’il tentait de le revendre. Avec
en prime, un motif de poursuite, puisque ce jeune homme de
24 ans détenait en outre des produits stupéfiants.
Il devra répondre de ses actes devant le tribunal.

Viviez
Les explications du feu à Umicore
Samedi, vers 15 h30, un incendie s’est déclaré à l’usine Umico-
re, sur une installation utilisée pour le recyclage par criblage des
résidus de zinc de la fonderie. L’origine du feu vient probable-
ment de la présence d’oxydes encore chauds ayant enflammé des
parties en caoutchouc de l’installation et a entraîné un début de
combustion de la partie isolante de la toiture. Les 11 personnes
travaillant dans l’atelier ont appelé les secours, mis en sécurité
les installations et ont éteint le feu à l’aide d’une lance incendie
située à proximité. La quantité de fumées importantes s’échap-
pant de la toiture a fait craindre un instant que l’incendie se soit
propagé à la toiture de l’atelier adjacent. L’intervention des sa-
peurs-pompiers a permis de lever cette crainte. Ces derniers ont
également assuré la prise en charge de six salariés incommodés
par les fumées, conduits pour contrôle à l’hôpital de Decazeville
(ils sont ressortis quelques heures plus tard). Seul un d’entre eux
effectuera un contrôle médical complémentaire mercredi. Cet in-
cident, d’impact environnemental minime, donnera lieu à une
analyse selon les procédures en vigueur et les dommages occa-
sionnés ne devraient pas réduire la production du site.

Les travaux ont débuté cet automne entre le viaduc du Viaur
et Naucelle. Mais à l’est, toujours rien de nouveau pour la mise
à deux fois deux voies de la RN 88. Archives J.A.T.

Les magistrats du siège et du parquet sont « très en colère ». JAT

RN88 de Rodez à l’A75 :
« La solution c’est le PPP »
Parce que l’État n’a pas d’argent et pour accélérer la mise à deux fois deux voies de la RN88
entre le chef-lieu et Sévérac, Yves Boyer préconise le partenariat public-privé, arguments à l’appui.

Faits divers

! Le contrat de Partenariat
public-privé (décret de 2005
et loi de juillet 2008) permet
à une collectivité publique
de confier à une entreprise
privée la mission de finan-
cer, concevoir tout ou par-
tie, construire, maintenir et
gérer des ouvrages ou des
équipements publics dans
un cadre de longue durée et
contre un paiement effectué
par la personne publique et
étalé dans le temps. En ce
qui concerne la RN88, c’est
à l’État de lancer le PPP en
confiant la maîtrise d’ouvra-
ge (par délégation) et les tra-
vaux à réaliser à des entrepri-
ses, rémunérées sous forme
de loyers annuels. Ces
loyers seraient donc versés
par les collectivités (Dépar-
tement et Région) qui se fe-
raient alors rembourser le
montant par l’État, s’agis-
sant d’une route nationale.
Avantage majeur de ce dis-
positif : la rapidité d’exécu-
tion (c’est l’opérateur privé
qui finance) et la souplesse
du rythme annuel des loyers
versés au partenaire privé
par les collectivités et des
remboursements que l’État
doit à ces dernières.Yves Boyer, conseiller

général de Laissac.

Les magistrats condamnent
les propos de Nicolas Sarkozy
Ils manifesteront jeudi, devant le palais de justice de Rodez.

Qu’est
qu’un PPP ?
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